
SOS Populisme, Bonjour !

Le 17/02/2025, Gérald Darmanin, en visite sur le site de Condé-sur-Sarthe, a annoncé la suppression
des  activités  dites  « ludiques  et  provocantes »  en  détention.  Le  18/02/2025,  la  DAP,  par
l’intermédiaire  des  DI  et  des  DFSPIP,  demandait  un  état  des  lieux  des  activités  proposées  en
détention  et  une  explication  sur  leur  bien-fondé.  Les  conséquences  ont  été  immédiates  sur  les
établissements pénitentiaires d’Ille-et-Vilaine : suppression des activités Yoga, Sophrologie et Rap
et une forme d’incertitude planant sur d’autres activités.

Mais quelle efficacité, M. Le Garde des Sceaux ! Votre seule intervention de quelques minutes aura
eu pour conséquences quasi immédiates :
- de suspendre des activités au mépris de nos partenaires institutionnels et associatifs, ainsi que des 
CPIP ayant piloté ces actions ;
- de mettre à mal les politiques d’insertion portées depuis des années ;
- de donner force à des idées politiques nauséabondes et démagogiques, et de creuser un fossé entre 
les corps au sein d’une même administration ;
- de mépriser totalement les droits des détenus et leur humanité ;
- de piétiner une mission essentielle du SPIP en détention.

Nous vous rappelons, Monsieur Le Ministre, que l’emprisonnement doit se limiter à la privation de
liberté et que l’administration est garante du respect de l’égale accès à la culture, l’éducation et la
réinsertion. Devons-nous vous rappeler que le yoga et la sophrologie, par leurs actions, peuvent être
des solutions aidantes pour mieux gérer ses émotions, donc mieux gérer sa détention et pacifier ses
relations sociales avec le personnel ? Devons-nous vous rappeler que le RPO, imposé et mis en
œuvre depuis plus de 10 ans, prône la nécessité de permettre à notre public de trouver des solutions
autre que la violence et encourage les méthodologies d’accompagnement innovantes ?
Devons-nous vous rappeler que ces actions ne sont pas des lubies de coordonnateurs socio-culturels,
de  CPIP ou  de  Directeurs  isolés ?  Décidés  en  équipe,  ces  projets  sont  validés  par  la  chaîne
hiérarchique, et ils contribuent à la prévention de la récidive et donc à la protection de la société.

Avant votre prochain discours populiste, n’hésitez pas à vous renseigner au préalable !

Ce qui est indigne en détention, ce ne sont pas les actions que vous pointez du doigt. 
Nous revendiquons donc que vous utilisiez votre terrible efficacité pour gérer des difficultés réelles
présentes au sein de toutes les détentions de France :
- Oui, Monsieur Le Ministre, les Maisons d’Arrêts sont surpeuplées et la France a déjà fait l’objet de
plusieurs  condamnations  à  ce  sujet.  Il  conviendrait  donc,  plus  probablement,  de  résoudre  ce
problème qui touche à la dignité des détenus !
- Oui, Monsieur Le Ministre, des détenus ont accès au travail, à l’école et aux activités, mais c’est
une (très) faible partie ! L’offre est en réalité bien inférieure à la demande de ceux qui souhaitent
travailler, investir leur détention et reprendre ainsi une place adaptée dans notre société – alors que
faites-vous ?



Réunis en assemblée générale le 27 février 2025, les personnels syndiqués et non syndiqués du SPIP
de Rennes expriment leur profonde indignation face à vos propos.
Nous apportons notre plein et  entier soutien à nos partenaires œuvrant à la mise en œuvre des
activités socio-culturelles.
Nous  vous  rappelons  nos  missions  d’insertion  sociale,  nous  réclamons  l’annulation  de  cette
circulaire à venir, et nous demandons au contraire le développement de ces activités !
Nous appelons les DISP et les DFSPIP à appliquer avec discernement les demandes du cabinet
ministériel, à préserver les activités mises en place, et à défendre les missions du SPIP !
Nous  appelons  nos  partenaires,  magistrat(e)s,  actrices  et  acteurs  socio-culturels,  à  rejoindre  les
actions à venir !

Monsieur Le Ministre,
 nous vous informons que l’Administration Pénitentiaire, a une mission de garde ET de réinsertion.

Vous pouvez déposer votre costume de Ministre de l’Intérieur et enfiler celui de ministre de le
Justice… s’il n’est pas trop grand pour vous !


